
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Un employeur peut-il s’opposer à la demande de formation de son salarié ?
Oui, dans la plupart des cas, l’employeur peut refuser ou encore reporter la formation. Ce n’est pas le cas dans le
cadre du compte personnel de formation hors temps de travail.
Attention
Le salarié doit toujours respecter certaines formalités et délais pour effectuer sa demande.

Conditions d’acceptation d’une formation
Catégorie Accord ou non de l’employeur

Plan de développement des compétences
L’employeur est libre d’accepter ou non la demande de formation prévue
par le plan.
En pratique celle-ci est rarement refusée.

Reconversion ou promotion par alternance
(Pro-A)

L’employeur peut refuser le bénéfice d’une Pro-A. En effet, un avenant
au contrat de travail doit être signé par l’employeur et le salarié.

Compte personnel de formation (CPF)

Pendant le temps de travail, le salarié doit obtenir l’accord de son
employeur.
Hors temps de travail, le salarié n’a pas à demander l’accord de son
employeur.

Projet de transition professionnelle (PTP)

L’employeur accepte la demande de formation si les 3 conditions
suivantes sont réunies :
Le salarié justifie d’une ancienneté suffisante
La demande est faite dans les temps
La demande contient les mentions obligatoires.
Cependant, il peut reporter la formation. C’est le cas s’il estime que
l’absence du salarié peut avoir des conséquences préjudiciables à la
production et à la marche de l’entreprise. Un tel report est décidé pour
une durée maximale de 9 mois.
L’employeur peut refuser la demande si le salarié ne respecte pas les
conditions d’ancienneté ou de demande d’ absence.

Congé de formation des conseillers
prud’homaux L’employeur doit donner son accord à la demande de formation.

L’employeur peut reporter ou refuser la demande du salarié pour raisons de nécessité de service ou d’effectifs
(exemple : l’absence du salarié serait préjudiciable pour l’entreprise) faite pour un des congés suivants :
Congé de formation d’un salarié membre du CSE en santé, sécurité et conditions de travail
Congé de formation d’un animateur ou cadre de jeunesse
Congé de formation économique, sociale, environnementale et syndicale.
Attention
L’accès à la formation des agents publics (fonctionnaire et contractuel) est régi par des règles spécifiques.
Formation des salariés du secteur privé
Dispositifs d’accès à la formation
Plan de développement des compétences (ex-plan de formation) pour un salarié
Reconversion ou promotion par alternance (Pro-A) pour un salarié (secteur privé)
Compte personnel de formation (CPF)
Conseil en évolution professionnelle (CEP)
Congés et absence pour formation
Bilan de compétence
Projet de transition professionnelle (PTP)
Congé de formation d’un conseiller prud’homal
Congé de formation d’un membre du CSE en santé, sécurité et conditions de travail
Congé de formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse pour un salarié
Congé de formation économique, sociale, environnementale et syndicale (CFESES)
Validation des acquis de l’expérience
Validation des acquis de l’expérience (VAE)
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Questions –
Réponses

Un salarié en arrêt de travail peut-il suivre une formation ?
Un salarié en formation garde-t-il ses droits à congés payés et à l’ancienneté ?
Quels sont les différents dispositifs de formation du salarié du secteur privé ?

 Toutes les questions réponses 
Où s’informer

?
 Direction départementale en charge de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS ou DDETS-PP) 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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